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Le 7 octobre 2004

TÉLÉCOPIEUR, COURRIER ET COURRIEL
Me Véronique Dubois

Secrétaire 

Régie de l'énergie
Tour de la Bourse, case postale 001

800, Place Victoria

2e étage, Bureau 255

Montréal (Québec) H4Z 1A2


Objet : 
L’union des consommateurs


Demande du distributeur concernant la dispense de 



recourir à la procédure d’appel d’offres pour 



des contrats d’approvisionnement de court terme



DOSSIER RÉGIE : R-3539-2004



Notre dossier : 10,133/S


_______________________________________________________
Me Dubois,

La présente a pour but de répondre à la lettre du 4 octobre 2004 d’Hydro-Québec contestant la pertinence pour l’Union des consommateurs de recourir aux services d’un expert conseil en l’instance.  

D’entrée de jeu, mentionnons que l’Union des consommateurs a bien pris note de la décision rendue par la Régie de l’énergie le 26 août 2004 dans laquelle elle indique que le choix des filières est un sujet qui est davantage relié au plan d’approvisionnement qu’à ce dossier.  L’Union des consommateurs a l’intention d’en tenir compte dans son intervention. 

Ceci étant dit, concernant la demande d’expert conseil, l’Union des consommateurs comprend que la décision D-2003-183 par laquelle la Régie a approuvé le Guide de paiement des frais permet aux intervenants de se doter d’outils pour pouvoir intervenir adéquatement.  Voici comment elle s’exprime à la page 12 de cette décision :


« L’une des améliorations importante du présent Guide est de répondre au besoin d’expertise des intervenants, notamment pour les processus hors audience. La réglementation de l’énergie est un secteur complexe et son évolution ne peut se faire sans l’appui d’intervenants bien informés et conseillés. 


Cela est autant vrai pour les processus hors audience que pour les audiences orales traditionnelles.  Le besoin d’un support technique spécialisé de qualité est justifié non par la judiciarisation du processus, mais par la complexité des sujets abordés.  Puisque la Régie désire poursuivre dans cette voie d’avenir qu’est l’approche consensuelle et moins formelle de la réglementation, il lui apparaît nécessaire d’accorder aux participants les moyens d’une participation éclairée. »  (nos soulignés)

C’est donc dans cette optique que l’Union des consommateurs a prévu de recourir aux services d’un expert conseil pour son intervention et c’est ce qui ressort du budget de participation déposé le 27 septembre 2004. Dans son budget de participation, l’Union des consommateurs a bien indiqué qu’elle n’entendait pas requérir les services d’un expert pour l’audience à moins de circonstances particulières.  

Concernant la qualification de l’expert, l’Union des consommateurs, sans vouloir entrer dans les considérations propres au plan d’approvisionnement, considère que les appels d’offres sont directement reliés aux questions d’approvisionnement.  Or, M. Pham a été reconnu expert en planification des équipements de production dans la cause R-3470-2001 sur le plan d’approvisionnement d’Hydro-Québec. C’est également à ce titre qu’il a témoigné dans la cause R-3526-2004.

En terminant, compte tenu de l’ensemble des considérations techniques et réglementaires en jeu, l’Union des consommateurs estime nécessaire que la Régie reconnaisse les heures que l’expert conseil Co Pham pourrait être appelé à consacrer à ce dossier.

Pour toutes ces raisons, nous réitérons la demande de reconnaissance de l’expert conseil Co Pham relativement au présent dossier, le tout conformément au Guide de paiement des frais des intervenants.

Nous espérons le tout conforme et vous prions d’agréer, Me Dubois, l’expression de nos sentiments distingués.

RIVEST SCHMIDT

Par : Eve-Lyne H. Fecteau

ELHF/lc

c.c. : 
Me Claude Tardif


Mme Élisabeth Gibeau


M. Co Pham


Me Yves Fréchette


Les intervenants 
